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lnadmissibilite de I' intervention dans les affaires 
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DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. PHADITH (Laos) declare que son gouvernement 
apprecie 1' initiative de 1' Union sovietique, qui a pre
sente un pro jet de declaration sur 1 'inadmissibilite 
de 1 'intervention, 11 un moment ott le Laos est envahi 
par le Viet-Nam du Nord. 

2. Le Laos est un pays epris de paix qui a connu 
un demi-si~cle de domination coloniale et une courte 
periode de communis me, et qui n 'a aime aucun de ces 
deux regimes. Le seul vceu du peuple laotien est de 
vivre en paix, et il a ete reconnaissant au President 
des Etats-Unis et au President du Conseil des minis
tres de l'URSS de s ·~tre accordes a Vienne, en 1961, 
1l. reconnaftre que le Laos etait un Etat neutre et non 
aligne et qu'il fallait de laisser en paix. 

3 Malheureusement, le Laos se trouve a la croisee 
des voies d'expansion militaire, et il est depuis long
temps victime de !'intervention, de l'agression et de 
la subversion etrang~res ~ A l'heure actuelle, le peuple 
laotien se voit refuser le droit de vivre comme il 
veut par ses voisins du nord, qui essaient de lui impo
ser un rE~gime et une ideologic qu 'il rejette. Il n 'est 
pas inutile de souligner les circoPstances qui ont 
conduit h cette situation. 

4. Les accords de 1962 sur le Laosll ont ete signes 
par 13 pays. y compris les cinq puissances nucleaires, 
le Viet-Nam du Nord et le Viet-Nam du Sud. Les 
pays signataires sont convenus de reconnartre et de 
respecter la souverainete. l'independance, la neutra
lite, !'unite et l'integrite territoriale du Laos, et se 

ll Declaration sur la neutralite du Laos et Protocole, signes a 
c;eneve le 23 juillet 1962 (Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 456, 
1 '!63, No 6564 ). 
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sont engages h ne pas introcluire de troupes etrangeres 
sur son territoire. Ils se sont aussi engages h ne pas 
recourir ll. l'emploi ou a la menace cle la force. ou a 
toute autre mesure pouvant porter atteinte ala paix au 
Laos. Apr~s la signature de ees accords, plus de 
700 conseillers militaires clu parti de clroite. appar
tenant aux Etats-Unis ou a c! 'autres pays, ont c1uil:t6 
le Laos; mais, sur les milliers lie solclats de l'armee 
reguliere du Viet-Nam du Nord qui avaient soutenu 
le Pathet Lao, 20 seulement sont partis. Les autres 
se cache:;t clans la jungle et clans les montagnes, atten
dant le moment de s 'infiltrer au Viet-Nam clu ::;,,d 
et de rejoindre le pretendu Front de liberation na
tionale, qui obeit aux ordres de Pekin et d'Hanoi. 

5. Le Laos a combattu avec acharnement pour se 
li.berer de la domination fran<;aise, cle !'occupation 
japonaise et chinoise et, plus recemment, del 'influence 
des Etats-Unis, d'une part, et de la domination clu 
Viet-Nam clu Nord, cl'autre part. Il importe de bien 
clistinguer entre les Accords de Gen~ve de 19542,, qui 
ont porte sur le partage clu Viet-Nam, et les accords 
de 1962, qui ont trait6 de la reunification clu Laos. 
Parce que les deux regimes vietnamiens sont ses 
voisins et sont signataires des accords clc 1962, le 
Laos les a tous lcs deux reeonnus. Mais sa politique 
cle bon voisinage et de coexistence pacific1ue nc doit 
pas ~tre prise pour un signe de failllesse. 

6. En mai 1964, les troupes clu Viet-Nam clu Korcl 
et des rebelles se sont empares par la force c!e la 
partie orientale de la plaine de Jars. Seize solcl::cts 
de l'armee reguli~re du Viet-Nam du Nord ont Ne 
captures et plusieurs douzaines ont ete tues. On a sai
si de nombreux documents qui sont autant de p:ceuves 
accusatrices, et la Commission internaiionale pour 
la surveillance et le controle au Laos a envoye plus 
tare! un rapport a l'URSS et au Hoyaume-Uni, eopresi
dents de la Conference de Gen~ve, confirmant (1ue les 
prisonniers etaient de nationalite nord-vietnarnienne' 
avaient ete envoyes au Laos comme memlJre::; de 
1 'armee reguli~re du Viet-l\am du Non! et avaient 
combattu pour le Pathet Lao clans les rangs d 'unites 
eompl~tes de l'armee nord-vietnamienne. 

7. Le representant du Laos tient ~ appeler 1 'attention 
de la Commission sur les evenements clu 15 novembre 
1965. La ville de Thakhek a ete attaquee par quatre 
bataillons de l'armee reguli~re nord-vietnamienne, 
dont 60 ont ete tues et 15 captures. Lcs prisonniers 
ont revele qu 'on leur avait fait croire qu 'ils com
battraient les imperialistes americains et qu 'il n 'y 
aurait pas de contre-attaque aerienne. Ils avaient 
mission de brG.ler la ville de Thakhek, de voler les 
ressources en vivres de la population et de se reti-

l:.i Accords sur Ia cessation des twsnlites en Indochme, SJ)!Des a 
Geneve le 20 juillet 1954. 

A/C~1/SIU399 
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rer au Viet-Nam du Sud. Rien d'etonnant, dans ce 
cas, que les Laotiens, qui, dans le passe, respec
taient les chefs du Viet-Nam du Nord pour avoir 
combattu aux cotes du Laos dans sa lutte pour se 
liberer de la domination coloniale, ne les regardent 
plus maintenant que comme des meurtriers, des fau
teurs de guerre qui violent les plus elementaires 
principes d'humanite. 

8. Le Gouvernement laotien a proteste aupr~s des 
copresidents de la Conference de Gen~ve et de la 
Commission internationale pour la surveillance et le 
controle, et il s 'adresse maintenant aux repre
sentants des pays signataires des accords de 1962 
sur le Laos, et a toutes les autres nations repre
sentees a la Premi~re Commission, pour leur de
mander de condamner l 'agression perpetree contre 
le Laos, pays cosignataire de ces accords et Membre 
de l 'Organisation des Nations Unies. 

9. Le representant du Laos rep~te que son pays 
n'a aucun inter€lt dans la guerre du Viet-Nam et 
souhaite seulement qu 'on le laisse en paix. Les troupes 
nord-vietnamiennes n 'ont pas le droit de se servir 
du Laos pour s ''infiltrer au Viet-Nam du Sud. Confor
mement a sa politique de stricte neutralite, la dele
gation laotienne votera pour le projet de resolution 
del 'Union sovH~tique (A/C.1/L.343/Rev.l) modifiepar 
les amendements des Etats-Unis (A/C.1/L.350 et 
Corr.1) et du Royaume-Uni (A/C.1/L.351), et elle 
serait encore plus heureuse de voter pour un projet 
concerte qui aurait ces trois pays pour auteurs. 

10. M. SHAW (Australie) declare qu'il salue, lui 
aussi, 1 'initiative qu 'a prise !'Union sovietique en 
propos ant 1 'inscription a l 'ordre du jour du point 
er. discussion, car la question de !'intervention dans 
les affaires interieures des Etats est au coeur meme 
de la Charte des Nations Unies. Tout le monde est 
d'accord sur les principes et les buts fondamentaux 
de la Charte: la difficulte consiste a les mettre en 
pratique. Les tentatives faites pour definir le terme 
"agression" ont jusqu 'ici echoue, et c 'est au Conseil 
de securite qu'incombe done, aux termes du Chapitre 
VII de la Charte, la responsabilite de determiner 
!'existence de toute menace contre la paix, rupture 
de la paix ou acte d'agression. Dans la pratique, 
cependant, il est difficile pour le Conseil de securite 
de se mettre cl'accord, et les situations de ce genre 
ont ete beaucoup plus nombreuses que celles dont 
le Conseil a offi.ciellement reconnu l 'existence. Des 
di.Eficultes semblables surgissent quand il s 'agit de 
definir 1' "intervention", qui est une notion €ltroite
ment liee a celle de l'agression. Ces difficultes se 
sont manifestees a la reunion du Comite special des 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats, dont le 
rapport est maintenant devant la Sixi~me Commis
sion :V. 

11. Mais le probl~me avec lequel la Premi(:)re Com
mission est aux prises n'est pas un probl(:)me de se
mantique: c'est le fait que certains Membres de 
!'Organisation des Nations Unies ne remplissent pas 
les obligations que leur impose la Charte. Il y a 

Y Voir Documents officiels de 1' Assemblee generate, vingtieme ses
sion, Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour, document A/5746. 

aussi la question de savoir comment agir avec une 
puissance qui ne fait pas partie de l 'Organisation 
et qui n'est meme pas disposee a reconnartre les 
Principes et les Buts des Nations Unies. La t!lche 
qui incombe a la Commission etait sans doute plus 
simple jadis. Des cas incontestables d 'agression 
comme ceux qui ont eu lieu en 1914 et en 1939 ont 
mains de chances de se produire a 1 'age nucleaire, 
et il est certain qu 'aucune grande puissance repre
sentee a la Commission n'envisage une politique de 
guerre totale, bien qu'il yen ait d'autres, apparem
ment, qui soient pr€ltes al'envisager. Enconsequence, 
le danger de la generalisation d'un conflit prenant 
source en Europe a diminue. De nos jours, les 
risques d 'un conflit mondial viennent plutot des formes 
d'intervention qui confinent a la guerre ouverte, telles 
que la propagande, la subversion et le terrorisme; 
et c'est surtout hors d'Europe que l'on trouve main
tenant ce type d'agression indirecte. Par exemple, 
un certain nombre de representants d'Amerique latine, 
en expos ant 1 'experience de leur pays pour formuler 
des principes relatifs 1\ 1 'intervention, ont appele 
!'attention sur les dangers auxquels ils doivent faire 
face du fait de la subversion organisee et de l 'infil
tration 1\ partir de pays voisins. A cela vient s 'ajouter 
le soutien de Pekin a ce qu 'il appelle les "guerres 
de liberation nationale" en Amerique latine. En Afrique 
aussi, il a fallu trouver un moyen efficace de lutter 
contre l 'appui donne de l'ext€lrieur a des mouvements 
revolutionnaires visant h renverser des gouverne
ments recemment etablis. 

12. L'agression inclirecte pratiquee en Asie inquiHe 
particuli~rement l'Australie, non seulement parce 
que l'Asie est la region geographique a laquelle elle 
appartient, mais aussi parce que c'est en Asie que 
ce genre cl 'intervention rec,;oit 1 'appui cl'une grande 
puissance et qu'elle est, par consequent, le plus dan
gereuse. L 'Australie n 'a aucun clesir et aucun besoin 
cl'intervenir clans les affaires cl'aucun autre Etat; 
mais, pour qu'elle puisse se developper, il faut que 
les autres pays de la meme zone soient libres de 
conserver leur identite nationale, a l 'abri de toute 
ingerence etrang(:)re. Malheureusement, les pays de 
1 'Asie du Sud-Est sont en presence cl'une puissance 
qui exerce une pression sans reHtche pour provoquer 
le renversement de leur structure economique, so
ciale et politique existante. Les Australiens doivent 
se demander s 'ils peuvent rester indifferents tandis 
que d'autres pays sont soumis par la force, et contre 
leur volonte, par des minorites soutenues de 1 'exte
rieur. 

13. La politique d'intervention pratiquee par cl'autres 
pays dans cette region du monde a force 1 'Australie 
a affecter a son budget de la defense certaines des 
ressources qu'elle avait integralement reservees au 
developpement clu pays et des territoires qui en de
pendent, et a !'assistance economique et sociale 
prevue dans le cadre du Plan de Colombo et des 
divers programmes des Nations Unies. Un exemple 
de cette politique interventionniste est la menace 
faite par l'Indonesie "d'ecraser" la Malaisie. Il est 
interessant de rappeler que, lorsque la Malaisie a 
saisi le Conseil de securite de cette question, l 'URSS, 
qui se pose maintenant en championne du principe de 
la non-intervention, a oppose son veto h un projet 
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de resolution appuye par neuf membres du Conseilii 
qui tendait a decourager l 'agression. 

14. L 'Australie est fermement dec idee ?1 aider la 
Malaisie et Singapour 1t se defendre contre l 'Indo
nesie, mais elle n'a jamais perdu de vue les dif
ficultes internes qu 'eprouve ce dernier pays et est 
toute disposee ~L cooperer eventuellement avec lui 
par la suite, ce qui ne pourrait qu '@tre profitable 
aux deux pays et lt la region dans son ensemble. 

15. Un autre cas flagrant d'intervention dans les 
affaires interieures d'Etats voisins, qui oblige le 
Gouvernement australien lt accroltre ses forces de 
defense, est celui du Viet-Nam, ou le Viet-Nam du 
Nord a recours aux techniques d'agression indirecte 
contre le Viet-1'-am du Sud. Une declaration publiee 
le 31 octobre 1956 par le journal Nhan)_)_a_Q du parti 
communiste decrit les methodes de violence et de 
terreur utiliseeE> par les communistes vietnamiens. 
Le but vise par le regime nord-vietnamien est 
c['etendre cette forme de gouvernement a la popu
lation du Viet-Nam du Sud. Contrairement au repre
sentant sovietique, la delegation australienne ne 
pense pas qu 'une telle evolution de la situation serait 
conforme au "sens de l'histoire''. 

16. Les autorites d'Hanoi ontprisladecisiond'inten
sifier leur intervention au Viet-Nam du Sud lors
qu'elles ont compris que ce pays n'allait pas tomber 
facilement entre leurs mains. De fait, le Gouverne
ment du Viet-Nam du Sud realisait des progres dans 
ses programmes de developpement economique et so
cial en depit de toutes les difficultes auxquelles il se 
heurtait. et que les gouvernements des pays nouvel
lement inclependants connaissent bien. Il a dll. mettre 
en place les :otructures administratives, sociales 
et economiques convenant le mieux aux particularites 
historiques du pays, au milieu physique et au tempe
rament national; outre ces difficultes habituelles, 
il y a eu l 'enorme farcleau de la campagne de terreur 
et cl'assassinat rnontee par le Vietcong, qui a provoque 
la mort de milliers d'administrateurs et d'enseignants 
tres competents. A l'epoque ou le Viet-Nam du Nord 
s 'est engage sur la voie de 1 'assassinat, du terro
risme, de 1 'infiltration Rrmee et de la subversion, 
les conseillers militaires etrangers au Viet-Nam du 
Sud n 'etaient que quelques centaines. L 'aide exterieure 
fournie a cette partie du pays portait principalement 
sur les programmes de developpement economique 
et social, qui etaient devenus aussi la cible des 
saboteurs vietcongs. 

17. Mais la volonte du peuple sud-vietnamien de 
resister a la campagne menee par le Viet-Nam du 
Nord est restee ferme. La population savait qu'il 
s'agissait la d'une tentative pour detruire le Viet
Nam en tant qu 'entite clistincte, pour imposer au Sud 
le gouvernement communiste du Viet-Nam du Nord 
et pour unifier le pays non pas par la negociation, 
mais uniquement en lui imposant les conditions dictees 
par le Nord. 

18. Des mouvements de dissidence ont ete mis sur 
pied ou encourages dans d'autres pays du Sud-Est 
asiatique et servent d'instruments aux intergts etran-

if Voir Documents officiels du Conseil de securite, dix-neuvieme 
annee, USOeme seance, par. 72; et ibid., ll52eme seance, par. 64. 

gers pour la poursuite de guerres elites de liberation 
nationale. Le representant du Laos a parle de 1 'agres
sion des Nord-Vietnamiens contre son pays, et Pekin 
et Hanoi ont clairement fait savoir qu'ils allaient 
utiliser contre 1 'Etat independant de la Thailande 
ces mgmes techniques d 'agression indirecte qu 'ils 
emploient ailleurs. Dans ces conditions, 1 'Australie 
est venue en aide lt tous les gouvernements indepen
dants du Sud-Est asiatique qui le lui demandaient; 
elle est convaincue que son attitude est conforme 
aux obligations que lui impose la Charte des Nations 
Unies. Elle considere le Viet-Nam et les autres pays 
du Sud-Est asiatique comme des partenaires qui de
testent comrne elle 1 'intervention et 1 'agression et 
sont decides lt vivre cornme ils 1 'entendent. Au Viet
Nam, elle cherche non pas a detruire; mais a de
courager 1 'intervention et l 'agression et lt montrer 
clairement aux Vietcongs qu 'ils ne peuvent gagner 
la guerre au Viet-Nam du Sud. L'Australie n'a 
aucune visee militaire contre l 'agresseur - le Viet
Nam du Nord- et cherche uniquement a prouver 
que 1 'intervention et l 'agression, directes ou indi
rectes, n'ont aucune chance de succes. Depuis long
temps, le Viet-Nam du Nord a la possibilite d'ac
cepter la negociation, sans toutefois imposer de 
conditions, ce qui equivaudrait a une defaite politique 
et militaire de 1 'adversaire. 

19. Dans 1 'ensemble de la region, le but primordial 
de 1 'Australie est l 'etablissement d'une paix juste 
et durable fondee sur les principes de la Charte 
et repondant aux interNs et aux besoins des peuples 
asiatiques eux-memes. Toutefois, sans aide exte
rieure, la securite de la region ne peut @tre garantie 
et son developpement economique et social ne peut 
@tre assure; tout reglement local dans le Sud-Est 
asiatique devra etre garanti et appuye par les gran
des puissances, qui ont toutes des inter@ts et des 
responsabilites dans cette region. 

20. Les Accords de Geneve de 1954 sont le resultat 
des negociations engagees entre les pays immediate
ment interesses et les grandes puissances, et ils 
pourraient maintenant constituer le point de depart 
de negociations plus larges visant a creer, avec les 
garanties necessaires, les conditions qui perrnet
traient aux pays du Sud-Est asiatique d'avoir une 
confiance suffisante en leur avenir et de vivre a 
l 'abri de 1 'ingerence etrangere. Dans la recherche 
d'un tel reglement, aucun des pays interesses ne 
do it oublier l 'existence des centaines de millions de 
Chino is; le probleme le plus difficile et le plus urgent 
est celui de savoir comment les peuples qui vivent 
a proximite de la Chine peuvent s 'entendre avec les 
Chinois de fagon a pouvoir, eux-m@mes et d'autres 
encore, mener avec ceux-ci une existence pacifique 
empreime de respect mutuel. 

21. Le de bat actuel au sein de la Commission n 'aura 
pas ete vain s 'il contribue a. jeter quelque lumiere 
sur la veritable nature des actes d 'intervention; 
un resultat encore plus interessant aura ete obtenu 
si 1 'ONU peut faire clairement sa voir que 1 'agression 
indirecte, quels qu 'en soient les techniques ou les 
objectifs, est un moyen inacceptable de conduire les 
relations internationales. M. Shaw espere que tousles 
Etats Membres, notamment les membres permanents 
du Conseil de securite, agiront ensemble ?1 cette fin. 
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Des pays comme l'Austral.ie- c'est-~-dire les peti
tes et les moyennes puissances qui constituent la 
majorite des lVIembres de l 'Organisation - ont tout 
'1t gagner l::t voir se developper une organisation mon
diale dont les Membres sont disposes ~ garantir le 
respect du principe de l 'integrite territoriale et de 
l 'independance des autres Etats. 

22. C 'est en tenant compte de ces principes que 
la delegation australienne prendra position ~ l 'egard 
des projets de resolution et amendements qui ont ete 
soumis '1t la Commission. 

23. M. CHEVTCHENKO (Republique socialiste so
vietique d'Ukraine) declare que, parmi les differentes 
questions qui ont ete examinees par 1 'Assemblee 
generale '1t la presente session et clans le passe, 
le point 107 de 1 'ordre du jour est d'une importance 
egale ~ la question du desarmement general et com
plet et a l 'application de la Declaration sur 1 'octroi 
de l 'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Dans un monde fait de pays ayant des regimes so
ciaux et economiques differents, le respect de 1 'ega
lite et des droits souverains de tous les Etats, grands 
et petits. et le respect du droit des peuples a dispo
ser d'eux-memes sont essentiels; la paix et la secu
rite internationales dependent de l 'observation stricte 
ct effective par les Etats des obligations qu'ils ont 
assumees aux termes de la Charte des Nations Unies. 

24. Mais depuis quelque temps la tension internatio
nale est devenue dar,gereusement aigue par suite des 
agissements de certains Etats imperialistes qui ont 
foule aux pieds leurs obligations decoulant de la 
Charte et br.1talement viole les principes universel
lement admis clu droit international - notamment le 
principe de la non-intervention dans les affaires inte
rieures des Etats. En particulier, 1' intervention des 
imperialistes des Etats-Unis dans les affaires inte
rieures des peuples du Sud-Est de l'i\sie a cree 
une situation tr~s dangereuse; er fait, cette inter
vention a pris les proportions d'une guerre entre 
l 'imperialisrne des Etats- Unis et le peuple vietna
mien, guerre ~ laquelle participent une immense armee 
d'invasion et de grandes unites navales et aeriennes; 
et l 'aviation des Etats-Unis se rene! coupable d 'une 
agression ouverte contre la Republique democratique 
du Viet-Nam en bombardant son territoire. Tout 
esprit lucide comprend que les Etats-Unis font au 
Viet-Nam une guerre imperialiste et injuste, qui susci
te des protestations et manifestations de plus en plus 
nombreuses aux Etats-Unis memes. LeGouvernement 
de la Republique socialiste sovietique cl'Ukraine, pour 
sa part. condamne une fois de plus l 'agression des 
Etats-Unis au Viet--Nam et apporte son appui au 
peuple vietnamien dans son juste combat pour la 
liberte et l'inclepenclance. 

25. Un autre exemple du dedain affiche par les 
imperialistes des Etats-Unis envers la souverainete 
et l'independance des petits pays est le debarque
ment d'unites cl'infanterie de marine des Etats-Unis 
dans la Republique Dominicaine. Comme le National 
Guardian l 'ec:rivait clans son editorial du 8 mai 1965, 
les Etats-Unis utilisent leurs forces armees dans 
la Republique Dominicaine pour remettre en place 
un regime que le peuple de ce pays a renverse. 
Les actes de violence perpetres en janvier 1964 
par les troupes des Etats-·Unis contre les patriotes 

panameens, les actes de provocation innombrables 
commis contre le peuple cubain et 1 'occupation de 
Saint-Domingue par les unites d'infanterie de marine 
des Etats-Unis sont des exemples typiques de l'inter
vention des Etats-Unis dans ses differentes formes 
- qui vont du blocus economique a l 'agression armee 
ouverte; pour sauvegarder la paix et atteindre les 
objectifs definis dans la Charte des Nations Unies, 
il faut une fois pour toutes interdire aux puissances 
imperialistes ces actes d'agression. 

26. Le principe de non-intervention a ete reconnu 
dans la Charte des Nations Unies et reaffirme dans 
les declarations faites '1t la Conference des pays 
d'Afrique et d'Asie, '1t Bandoung en 1955, et aux 
deux Conferences des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes, tenues '1t Belgrade 
en 1961 et auCaireen1964. L'adoptionpar les Nations 
Unies d'une declaration sur ce sujet, dans les termes 
proposes par l 'Union sovietique, offrirait le moyen 
approprie de reaffirmer ce principe fondamental 
des relations internationales dans un instrument 
multilateral et universe!. 

27. Les milieux dirigeants des Etats-Unis usent 
de toute une gamme de methodes pour intervenir 
dans les affaires interieures des Etats - outre les 
formes d 'agression ouverie dej'1t mentionnees. C 'est 
ainsi qu 'ils organisent chaque annee des campagnes 
politiques officielles contre la Republique soc:ialiste 
sovietique d'Ukraine, versant des pleurs surladispa
rition d'un regime que le peuple ukrainien a renverse 
voici pr~s de 50 ans. II y a une bonne part cl'hypo
cnsle dans ces lamentations, puisque le Sec:retaire 
d'Etat des Etats-Unis, ~ la Conference de paix de 
Paris, en 1919, s 'est oppose '1t ce que le peuple 
ukrainien exerce son droit a l' autodetermination et a 
la reunification dans le cadre d'un seul Etat. Un 
echo de cette politique a ete entendu a la 12:96~me 
seance de la Premi~re Commission, lorsque le 
representant des Etats-Unis a parl~ avec dedain de 
1 'union du peuple ukrainien. M. Chevtchenko tient '1t 
dire au representant des Etats-Unis que la reunifi
cation du peuple uk:rainien en un Etat ukrainien unique 
s 'est op~ree conformement ~ la volonte populaire 
ex:primee dans des referendums libres et demo
crotiques. Le peuple ukrainien aurait pu retrouver 
son unite 25 ans plus Wt, n 'efit ete !'ingerence des 
interventionnistes etrangers - des Etats-Unis notam
ment. 

28. Par consequent l'Ukraine, instruite par E:a pro
pre histoire, sait combien il importe que tousles pays 
et tous les peuples soient ~ l'abri de 1 'ingerence 
exterieure. L 'affirmation solennelle du principe de 
non-intervention par les Nations Unies serait d'une 
valeur considerable pour les jeunes nations qui ont 
recemment rejete le joug du colonialisme, mais qui 
ne sont pas encore assez fortes pour resister a 
1 'intervention des imperialistes dans leurs affaires 
interieures. Le pro jet de resolution presente par 
l'Union sovietique (A/C.l/L.343/Rev.1), ou il est 
de man de qu 'il so it mis immecliatement fin ~ l 'inter
vention armee ou h toute autre forme d'intervention 
dans les affaires interieures des Etats, permettra 
certainement cl 'ameliorer la situation internationale 
actuelle et sera une mise en garde contre toute 
intervention future. Le paragraphe 3 est congu en 
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de proteger la vie de millions d ·~tres humains aurait 
ete parfaitement justifH§e et necessaire. 

37. Etant donnEi la responsabiliti§ quilui incombe ence 
qui concerne le maintien de la paix et de la securite 
internationales, 1 'Organisation des Nations Unies 
clevrait veiller ~ ce que cesse 1 'ingerence clans les 
affaires interieures d'autres Etats, qui constitue une 
menace pour la paix. Elle devrait sans tarder publier 
une declaration explicite enjoignant aux Etats Mem
bres de respecter le principe de la non-intervention. 
La delegation ougandaise se mlicite de 1 'initiative 
qu 'a prise la delE~gation sovietique en propos ant 
1 'inscription de la question a 1 'ordre du jour. Elle 
appuie1·a toute me sure raisonnable tendant l:t emp~cher 
les pays de s 'immiscer dans les affaires interieures 
des autres, et se clissociera de toute mesure qui ne 
viserait pas a atteindre ce but. 

38. M. MUDENGE (Rwanda) constate que, malgreles 
principes proclames clans la Charte des Nations 
Unies, les actes cl'agression et d'intervention cle
viennent de plus en plus frequents. L 'intervention 
armee, les pretendues "guerres de liberation natio
nale" et la propagancle subversive sont devenues les 
methodes subtiles d 'une nouvelle forme de coloni
sation qui entrave dangereusement les peuples du 
tiers mon~e dans leur developpement economique 
et social. Pourtant, le principe de la non-intervention 
est depuis longtemps universellement recmmu dans 
les relations internationales. La cleuxi~me Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes. r1\unie au Caire en octobre 1964, a 
condamne "l'usage de la force ainsi que toutes les 
formes d 'intimidation, d 'ingerence et d 'intervention". 
La charte de 1 'Organisation de 1 'unite africaine pro
clame le m~me principe. Le 24 octobre 1965, la 
Conferen9e des chefs d'Etat et de gouvernement de 
1 'Organisation de 1 'unit~ africaine, reunie l:t Accra, 
a adopte une declaration solennelle sur le probl~me 
de la subversion. 

39. Le Rwanda .. qui s 'opposera l:t toute intervention 
directe ou inclirecte, quelle que soit sa provenance, 
est convaincu qu'aussi longtemps que ce principe 
ne sera pas respecte il n'y aura pas de paix possible. 
Il est grand temps que 1 'Organisation des Nations 
Unies reaffirme ce principe de fagon categorique 
en condamnant tout acte d'agression directe ou indi
recte. Les petitE pays qui, pendant de longues annees 
ont souffert du colonialisme, ne sauraient tolerer 
un neo-colonialLsme impos€~ par la force en vue de 
leur faire accepter telle au telle ideologie politique 
ou economique. L'experience a montre que les inter
ventions des grandes puissances dans les affaires 
des autres Etats, sous pretexte de defendre la liberte 
ou 1 'independance de ceux-ci n 'ant fait que contribuer 
a semer le desorclre clans ces pays et h handicaper 
leur cleveloppement. De plus, ces interventions creent 
des foyers de tension et menacent la paix et la 
securite internationales. 

40. L 'Assemblee generale devrait egalement condam
ner les activites subversives fomentees del 'exterieur 
et qui ant pour but de renverser des institutions 
legalement etablies et de les remplacer par des 
regimes qui placeraient le pays sous une domination 
etrang~re. Certains pretendent que ce genre d'inter
vention a pour but de libE~rer le~: jeunes Etats du 

colonialisme et de 1 'imperialisme; la deli3gation 
rwandaise se refuse a 1 'admettre. Elle estirne que 
chaque peuple doit pouvoir choisir la forme de gou
vernement qui lui convient et determiner lui-m~me 
son propre avenir. Les pays africains se refusent 
a accepter le neo-colonialisme sous quelque forme 
que ce soit et a se laisser entrafner par des i.deolo
gies politiques ou economiques qui ne cadrent pas 
a vee leur mentalite. M. Mudenge esp~re que 1 'As
semblee generale prenclra les mesures qui s 'imposent 
pour permettre aux petits pays qui n'ont d'autre souci 
que le rel~vement du niveau de vie de leur population 
de determiner eux-m~mes leur fagon de vivre. 

41. Le Gouvernement rwandais conclamne egalement 
les agissements de ceux qui entrafnent sur leur ter
ritoire des bandes de jeunes gens ou des groupes de 
refugies politiques en les encourageant a venir semer 
la mort et la destruction clans leurs prop res pays. 
Les ressources et les energies gaspillees dans de 
telles luttes devraient plutOt Nre consacrees au 
developpement rapide et harmonieux des pays nouvel
lement indepenclants. 

42. Si l'on veut sauver l'avenir de !'Organisation 
des Nations Unies et preserver 1 'humanite dee: cata
clysmes d'une guerre nucleaire, il faut que l'Assem
blee generale definisse, a la presente sessi.on, le 
concept d 'agression directe ou indirecte. L ''Orga
nisation doit proclamer en termes clairs et precis 
l 'inadmissibilite de 1 'intervention clans les affaires 
interieures des Etats, sous quelque forme que ce soit. 

43. La delegation rwandaise est pr~te l:t appuyer 
le pro jet de resolution de 1 'Union sovietique (A/C .1/ 
L.343/Rev.1) si les modifications proposees par 
le representant de 1 'Afghanistan a la 1396~me seance 
sont acceptees. Afin que le projet de declaration 
puisse s 'appliquer i:l. tous les cas, certains des amen
dements proposes par les Etats-Unis et par le 
Royaume-Uni devraient ~tre adoptes. La delegation 
rwandaise est en outre disposee a voter pour le 
projet de resolution des pays d'Amerique latine 
(A/C.1/L.349/Rev.l), a condition que certaines par
ties clu preambule ne se bornent pas seulement au 
cadre latino-americain. M. Muclenge regrette que les 
differents projets ne fassent pas mention de la decla
ration sur le probl~me de la subversion adoptee a 
Accra par les chefs d'Etat et de gouvernement afri
cains. Comme le representant de 1 'Afghanistan, il 
estime qu 'il serait utile de creer un groupe de tra
vail charge d 'etudier les clifferents pro jets et de les 
fondre en un seul texte. Il se reserve de formuler 
ulterieurement ses observations sur le projet de 
resolution de la Republique arabe unie (A/C.1/L.353) 
qui vient seulement d'etre distribue. 

44. M. LEBRON PUMAROL (R~publique Domini
caine) declare que son pays, qui a une longue et 
douloureuse experience de 1 'agression, est hostile 
a toute forme d'intervention et defend le pr:lncipe 
de la libre determination des peuples. Dans un clis
cours prononce le jour m~me ou il prenait ses fonc
tions 'if, le President proviso ire de la Repuhlique 
Dominicaine a declare que, tant que le principe de 

2J Voir Documents officiels du Conseil de securite, vingtieme annee, 
Supplement de juillet, aoOt et septembre 1965, document Sj6676 .. 
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termes particuli~rement clairs et categoriques. Le 
principe de non-intervention a aujourd'hui un champ 
d 'application beaucoup plus vaste qu 'autrefois; confor
mement aux principes etablis du droit international, 
il a He etendu de telle sorte qu 'il s 'applique egale
ment il. la juste lutte des peuples pour 1 'independance 
et la liberte nationales, tendance progressive dont 
il est pleinement tenu compte dans le projet sovie
tique. 

29. Le texte recemment adopte par la Chambre des 
representants des Etats-Unis, d'ou il ressort que les 
forces des Etats-Unis auraient le droit d'intervenir 
dans les affaires interieures de n'importe quel pays 
d' Amerique latine so us prl'ltexte de s 'opposer il. la 
diffusion de 1 'idl'lologie communiste, est une violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies et de la Charte 
de 1 'Organisation des Etats americains. Une dl'lcla
ration des Nations Unies doit done expressement 
proclamer 1 'inadmissibilite de 1 'intervention dans 
les affaires interieures des Etats pour quelque raison 
que ce soit, economique, politique ou idl'lologique; 
c 'est pourquoi la dl'llegation ukrainienne ne peut accep
ter la proposition des Etats-Unis d'Aml'lrique (A/C.l/ 
L.350 et Corr.l) qui tend il. supprimer le paragraphe 
final du projet de dl'lclaration sovietique. 

30. Au cours du debat, plusieurs dl'lll'lgations ont 
adopt{') une position serieuse et constructive il. 1 'l'lgard 
du pro jet de 1 'Union sovietique, et quelques-uns des 
amendements presentes contiennent des 1'll1'lments 
utiles. Mais d'autres orateurs ont malheureusement 
tente d'obscurc:ir le probl~me en parlant des nom
breuses formes que peut revetir 1 'intervention, y 
compris I 'intervention dissimull'le, sans rien dire du 
sang et des larmes qui coulent en ce moment ml:!me 
du fait de 1 'intervention armee ouverte des puissances 
occidentales imperialistes. Au cours de la discussion 
gl'lnerale, il. la presente session de 1 'Assemblee, le 
chef de la dell'lgation ukrainienne a dit (1352~me 

seance pleni~re) que le but des puissances impe
rialistes qui interviennent dans les affaires interieu
res des Etats etait d'arri'lter le progr~s des peuples 
vers 1 'independance politi.que et economique; et c'est 
lil. sans nul doute la raison des amendements pre
sentes par leE Etats-Unis, de ceux notamment qui 
ont trait au paragraphe 3. Les Etats-Unis se disent 
partisans du principe du droit des peuples il. disposer 
d'eux-memes tout en refusant d'admettre que le 
principe de non--interventions 'applique au juste combat 
des peup les pour 1 'independance et la liberte. Cette 
attitude est pleinement conforme il. la politique pra
tiquee ces derni~res annees par les Etats-Uuis. Quant 
aux amendements presentes par le Royaume-Uni 
(A/C.l/L.351), ils visent egalement ~ mettreenechec 
la lutte des peuples pour la liberte nationale. 

31. Cependant, les Nations Unies ne peuvent refuser 
leur appui moral aux peuples qui combattent pour 
leur liberte et leurs droits legitimes; elles doivent, 
dans la declaration qu 'elles adopteront, exprimer leur 
soutien aux mouvements de liberation nationale. 

32. La Commission ne doit pas avaliser les efforts 
directs et indirects faits par certaines delegations 
pour reduire la portee du projet de dl'lclaration so
vietique. M. Chevtchenko esp~re que ce projet re
cevra 1 'appui de toutes les delegations; son adoption 

marquera une importante etape de 1 'his to ire des 
Nations Unies. 

33. M. OTEMA ALLIMADI (Ouganda) declare que 
son pays est resolument hostile il. la politique d'inter
vention abusive dans les affaires des autres Etats. 
A cet egard. 1 'avertissement lance par le repre
sentant de 1 'Union sovietique me rite une attention par
ticuli~re. Les petites nations doi vent s 'unir pour de
jouer les tentatives faites par certaines grandes 
puissances pour porter atteinte il. leur souverainete 
et il. leur independance, et pour faire d'elles des de
pendances politiques. Apr~s la longue lutte que les 
petits pays ont menee pour recouvrer leur indepen
dance et leur souverainete, 1 'ingerence de certaines 
puissances dans leurs affaires interieures leur est 
particuli~rement penible. 

34. Cette ingerence prencl tantl)t la forme d'une 
intervention militaire directe, tanti)t celle d 'intrigues 
ourdies il. 1 'interieur ou a 1 'exterieur du pays en 
question. Le pretexte invoque est toujours la defense 
d'une certaine conception de la democratie ou encore 
la protection des interets vitaux, genl'lralement d'ordre 
economique, des grandes puissances. Or, la demo
cratie implique la liberte d'expression et 1 'acceptation 
des vceux de la majorite; il est antidemocratique de 
faire taire la voix de la majorite par 1 'action mi.li
taire, le sabotage ou la fomentation d'un coup d'Etat, 
comme il est antidemocratique d'essayer de renver
ser un gouvernement parcequ 'il professe une ideologie 
differente ou parce qu 'on le consid~re comme un :re
gime fantoche. C 'est au peuple du pays interesse 
qu 'appartient la decision de changer de gouvernement; 
les aut res Etats ne doivent passe livrer a un chantage 
militaire ou economique. Comme la plupart des petits 
pays non alignes, 1 'Ouganda souhaite conduire ses 
affaires interieures comme il 1 'entend. Toutes tenta
tives faites pour corrompre des hommes politiques 
jeunes et inexperimentes, pour susciter des mutineries 
dans les forces armees nationales et pour renverser 
un gouvernement elu par le peuple sont immora.les 
et deplorables et doivent etre reprouvees par tous 
les peuples epris de paix. 

35. Les petites nations nouvellement apparues sur 
la sc~ne politique ont besoin avant tout de stabilite. 
Elles doivent consacrer leurs maigres ressources 
au progr~s economique et social, et non a la creation 
de forces de securite destinees a combattre les 
intrigues etrang~res qui visent a entraver leur deve
loppement harmonieux. 11 importe done de condamner 
cette intervention dans les affaires interieures des 
Etats, devenue un peu trop frequente de la part 
des grandes puissances, car elle constitue un crime 
contre 1 'humanite. 

36. Ceux qui se pretendent les champions de la de
mocratie et qui ont coutume d'intervenir dans les 
affaires des autres Etats sous pretexte de la defendre 
devraient reconsiderer leur position il. 1 'egard de 
la situation qui r~gne en Rhodesie du Sud. Aucun 
d'eux n'a jusqu'ici fait mine d'intervenir militai
rement dans ce pays pour y proteger la dl'lmocratie 
que vient precisement d'etouffer la declaration uni
laterale d'independance du gouvernement raciste 
blanc. Dans ce cas precis, une intervention militaire 
du Royaume-Uni en vue de reprimer la rebellion et 
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1 'egalite juridique des Etats et celui de la non
intervention ne seraient pas observes sans defaillance 
par les forts com me par les faibles, la meilleure 
defense des petits pays devrait consister en un res
pect constant et loyal des lois et des accords qui 
regissent la vie internationale. Le continent ame
ricain. ou l 'intervention a cause tant de maux, a vu 
se constituer une importante doctrine juridique en 
faveur du principe de 1 'egalite de tous les Etats 
et clu respect de leur souverainete. 

45. La delegation dominicaine a des reserves a 
faire h 1 'egarcl du pro jet de resolution sovietique; 
elle les formulera ulterieurement. Bien que son 
gouvernement soit en principe favorable au projet 
de resolution latino-americain, il ne s 'est pas joint 

Litho in U.N. 

aux auteurs de ce texte, car certains points de detail 
ne lui donnent pas entiere satisfaction. Il n 'a pas 
encore eu le temps d'etudier le projet de resolution 
depose par la Republique arabe unie. 

46. M. Lebron Pumarol est convaincu que la dis
cussion actuelle contribuera a renforcer le principe 
de la non-intervention, lequel implique la primaute 
du droit et l'egalite des Etats, le maintien de l'equi
libre entre les nations puissantes et les nations fai
bles et 1' interdiction de 1 'expansion ideologique a des 
fins de subversion. La non-intervention est la clef 
de la securite et de la paix mondiales, et par conse
quent la base m@me de la survie des peuples, de 
leur culture et de leur civilisation. 

La seance est levee a 13 heures. 
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